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GENUFLEXION OU PROSTRATION AU CHŒUR 
APRES L’ELEVATION

On voit dans certaines églises les porte-flambeau! faire 
la prostration après l’élévation, tandis que dans d’autres, lit 
font une simple génuflexion. Il en est de même des prêtres qui 
sortent du choeur ou y entrent après d’élévation, et il n’y a pas 
toujours accord, dans une même église, entre ceux-ci et ceux- 
là. Il est regrettable que ce rite extérieur et si facilement re
marqué des fidèles ne soit pas uniforme. Cette divergence 
provient du fait t^ue la règle de l’Eglise n’est pas suffisam
ment connue des prêtres, comme des frères qui ont la charge 
des enfants de choeur et des servants. Il est vrai que la prati
que, sinon la règle, a changé sur ce point. Toutefois, il v a 
assez longtemps que le changement a été fait pour qu’il soit 
plus généralement adopté. Il est malheureux qu’un si petit 
nombre de maîtres de cérémonies aient connaissance des chan
gements liturgiques qui les intéressent et qui sont communi
qués au clergé soit par l’ordinaire dans ses circulaires ou dans 
ses avis donnés à la retraite générale, soit par des revues ecclé
siastiques autorisées. . ' .

L’usage était il y a quatorze ans, presque générai, au Ca
nada 1 comme en France, de faire une prostration entre 
l’élévation et la communion, en passant devant l’autel, en sor
tant du choeur, ou en y entrant. On agissait ainsi parce que 
le Saint Sacrement est alors présent sur l’autel. Cependant 
la raison de ne faire qu’une génuflexion paraissait plus fon
dée, vu que le Saint Sacrement n’est pas alors exposé à la vé
nération des fidèles et qu’on ne fait pas généralement la pros
tration devant le ciboire renfermé dans le tabernacle. «Pour

1 No« cérémoniaux canadiens de 1832 et de 1852 cependant de
mandaient la simple génuflexion.
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